
VENTE SANS VOTRE CONCOURS
En cas de vente, pendant deux ans après l’expiration du présent mandat, nous devrons obtenir de notre acquéreur l’assurance écrite que les
biens ne lui ont pas été présentés par vous. Si nous vendons après l’expiration de ce mandat, comme nous en gardons le droit, à toute personne
non présentée par vous, nous nous obligeons à vous avertir immédiatement par lettre recommandée, en vous précisant les coordonnées des
acquéreurs, du notaire chargé d’authentifier la vente, et de l’agence éventuellement intervenue, ainsi que le prix de vente final, ce pendant deux
ans.

CLAUSE PÉNALE :
EN CAS DE NON RESPECT DE LA CLAUSE CI-DESSUS, NOUS VOUS VERSERONS UNE INDEMNITÉ COMPENSATRICE
FORFAITAIRE CORRESPONDANT À LA MOITIÉ DE LA RÉMUNÉRATION CONVENUE.




